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1 METHODOLOGIE 

1.1 Méthodologie d’élaboration du diagnostic écologique 

1.1.1 Analyse des méthodes 

1.1.1.1 Equipe missionnée  

L’étude a été gérée successivement par deux bureaux d’études : Verdi et Rainette.  

Les personnes ayant travaillé sur les investigations de terrain ainsi qu’à la rédaction de cette étude 

sont nommées ci-dessous : 

 

Tableau 1 : Liste des personnes ayant travaillé sur le projet 

 

1.1.1.2 Définition de la zone d’étude 

1.1.1.2.1 Définition des périmètres d’investigation 

Afin de pouvoir appréhender au mieux les différentes contraintes et enjeux, deux zones d’études 

sont définies (Cf. cartes pages suivantes) :  

 Une zone d’étude bibliographique est définie pour la description des zonages d’inventaire 

et réglementaires inhérents aux milieux naturels (Zones Naturelles d’intérêt Ecologique, 

Faunistique et Floristique, Réseau Natura 2000, Réserves Naturelles, etc.)  

 Un périmètre d’inventaire pour la réalisation des prospections ciblées faune, flore, habitats. 

1.1.  

1.1.1.3 Délimitation de la zone d’étude bibliographique 

La zone d’étude bibliographique est délimitée pour faciliter la compréhension écologique du 

secteur étudié. Elle intègre les zonages d’inventaire et réglementaires les plus proches dans un 

rayon de 10 kilomètres autour du projet. Les zones Natura 2000 sont-elles intégrées dans un rayon 

de 20 kilomètres autour du projet (Cf. carte page suivante).  

Ce périmètre est utilisé afin de mieux appréhender les entités naturelles et paysagères, les corridors 

potentiels, les zonages naturels (ZNIEFF, ENS, ZPS, ZSC, etc). Il permet d’évaluer les interactions 

potentielles entre l’emprise du projet et les zonages naturels constituant le patrimoine naturel du 

site : Continuités écologiques, zones de transition, ...  

1.1.1.4 Délimitation de la zone d’inventaire 

La zone d’inventaire correspond à la fois à l'emprise du projet, à la bande DUP et à la zone 

d’influence étendue par rapport à l’emprise des travaux. Il prend en compte la zone de travaux, 

les pistes de circulation, les installations annexes (base vie, plateforme de lavage, zones de dépôts 

de matériaux, ...) ainsi que les zones perturbées par le projet, comme les abords de la piste d’accès, 

source de bruit et de poussières, et les entités écologiques qui interagissent entre-elles. Ce 

périmètre permet d’évaluer les impacts directs du projet sur le milieu naturel, mais aussi avoir un 

aperçu des impacts indirect. Sont concernés les habitats naturels, la flore et l'intégralité des 

groupes taxonomiques faunistiques. Des inventaires précis sont effectués sur ce périmètre, pour les 

espèces les moins mobiles (entomofaune, herpétofaune), qui ont une très faible capacité de 

dispersion et un risque d'impact très fort, mais également sur les espèces ayant un fort taux de 

dispersion (avifaune, mammalofaune) et sur les entités favorables aux autres groupes faunistiques. 

Ce périmètre peut prendre une dimension variable afin de rendre compte de l’ensemble des 

dynamiques physiques, naturelles et humaines pouvant interagir avec le projet.  

En 2018, le périmètre d’inventaire faisait une surface d’environ 118 ha, il permet d’évaluer les 

impacts du projet sur les milieux naturels et les espèces. 

En 2022, le bureau d’étude Rainette y a ajouté une zone complémentaire d’une superficie 

d’environ 11.5ha, pour un total de 129.5ha.  



METHODE ET AUTEURS DES ETUDES 

 

 

Conseil Départemental du Pas-de-Calais - Contournement de Tilloy-lès-Mofflaines 5 
 

 

 
 

1.1.2 Consultation et bibliographie 

L’étude s’appuie sur des investigations de terrain, ciblées en fonction des données 

bibliographiques consultées. Différents organismes ont été consultés :  

  DREAL Hauts de France, concernant les inventaires ZNIEFF, ZICO, ZPS, ZSC, SRCE, corridors 

écologiques…  

 Conservatoire des espaces naturels du Nord-Pas-de-Calais, concernant les données des 

sites gérés par l’association…  

 Agence de l’eau Artois-Picardie, concernant les Zones à dominante humide.  

 Muséum National d’Histoire Naturelle, en particulier l’inventaire national du patrimoine 

naturel recensant la faune et la flore à l’échelle communale.  

 Conservatoire Botanique National de Bailleul, concernant la flore vasculaire régionale et 

l’inventaire communal des espèces végétales avec sa banque de données Digitale2 

http://digitale.cbnbl.org/digitale-rft/site/Authentification.do  

 Groupe Ornithologique du Nord (GON), en particulier le référentiel sur la faune qui comporte 

notamment le statut des espèces en Nord Pas de Calais ainsi que le site SIRF (Système 

d’Information Régional sur la Faune) 

http://www.sirf.eu/index.php?cont=common&tpl=accueil 
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1.1.3 Méthodologie pour l’expertise écologique 

Les investigations de terrain ont été réalisées selon la méthodologie suivante :  

 Synthétiser les données bibliographiques disponibles (études, personnes ou structures 

ressources…) ;  

 Appréhender la sensibilité générale du territoire dans ses composantes écologiques ;  

 Réaliser un diagnostic des enjeux faune flore, afin de les intégrer dans l’évaluation des 

impacts du projet.  

1.1.3.1 Les dates de prospections et conditions météorologiques 

Les investigations de terrain sont planifiées en fonction du cycle biologique de chaque groupe 

taxonomique. Elles ont été réalisées comme suit : 

Tableau 2 :  Dates de prospection 

 

Ces expertises réalisées de mars 2019 et 2022 permet de dresser un état des lieux des milieux 

naturels et des espèces (animales ou végétales) présentes, ainsi que de rendre compte des 

principaux enjeux écologiques et des sensibilités du secteur étudié. 

1.1.3.2 La phase de terrain (Verdi, 2018) 

Parallèlement à la collecte des données bibliographiques, plusieurs campagnes d’investigations 

saisonnières ont été réalisées afin d’appréhender la sensibilité écologique de la zone d’étude.  

L'objectif étant de parcourir le site d'étude à pied en appliquant des méthodologies d'inventaires 

adaptées aux différents taxons étudiés. Le parcours est choisi pour permettre de couvrir tous les 

milieux occupant le site. 

 

Figure 1 : Exemple d'itinéraire d'échantillon - Source : Guide méthodologique "L’Indicateur 

de Qualité Ecologique (IQE) et l’Indicateur de Potentialité Ecologique (IPE)" MNHN 

La description des milieux naturels s’est concentrée sur : 

 L’analyse de la flore comportant une définition des habitats selon la méthode 

phytosociologique et la typologie EUNIS (correspondance avec les codes Corine Biotopes) 

au moyen de relevés floristiques selon une méthodologie présentée pages suivantes. 

 L’analyse des cortèges faunistiques susceptibles d’être impactés par la nature du projet ainsi 

qu’une localisation des espaces vitaux nécessaires au maintien des espèces protégées 

et/ou patrimoniales. 

Lors des investigations de terrain une attention particulière est portée aux habitats naturels et aux 

taxons remarquables, communautaires, protégés et patrimoniaux. 
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Sont considérés comme remarquables, les habitats ou les taxons :  

 bénéficiant d’une protection légale au niveau international, national ou régional.  

ET  

 dont l’indice de menace régional est égal à VU (Vulnérable) EN (en danger) ou CR (en 

danger critique d’extinction) ou CR* (présumé éteint).  

Sont considérés comme d'intérêts communautaires, les habitats ou les taxons :  

 inscrits en annexe I, II et IV de la directive 92/43/CEE du conseil du 21 mai 1992 concernant 

la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ou inscrits 

en annexe I de la directive 79/409/CEE du conseil du 2 avril 1979 concernant la conservation 

des oiseaux sauvages.  

Sont considérés comme protégées, les taxons :  

 bénéficiant d’une protection légale au niveau international (Convention de Berne, 

Convention de Bonn), national (liste révisée au 1er janvier 1999) ou régional.  

Sont considérés comme patrimoniaux, les habitats ou les taxons :  

 déterminants de ZNIEFF. 

Ou  

 dont l’indice de menace est égal à NT (quasi menacé), VU (vulnérable), EN (en danger), 

CR (en danger critique d’extinction) ou CR* (présumé éteint).  

Ou  

 dont l’indice de rareté est égal à R (rare), RR (très rare), E (exceptionnel), RR? (présumés très 

rare) ou E? (présumés exceptionnel) 

1.2.  

1.1.3.3 La flore et les habitats  

1.1.3.3.1 Verdi, 2018 

L’inventaire de la flore se limite aux plantes supérieures (Ptéridophytes et Spermatophytes) et 

consiste en la réalisation de relevés par milieux homogènes.  

La caractérisation et la description des cortèges floristiques seront effectuées sur la base de la 

typologie EUNIS, en identifiant les espèces végétales caractéristiques de chaque groupement. 

Dans la mesure du possible l’état de conservation du groupement est évalué. Les habitats les plus 

sensibles sont localisés.  

En cas de présence les espèces patrimoniales (remarquables par leur rareté, leurs particularités et 

leurs statuts de protection) sont localisées précisément. Sont recherchées en priorité les espèces 

protégées citées dans la bibliographie ou susceptibles de se développer dans les différents milieux 

de la zone d’étude. Les périodes de floraison de ces dernières sont également repérées afin de les 

identifier rapidement sur le terrain.  

L’inventaire floristique comprendra donc :  

 La caractérisation des habitats naturels (EUNIS), en spécifiant s’ils existent les zones humides 

et les habitats relevant de l’arrêté du 16/11/2001 (relatif à la liste des types d’habitats 

naturels et des espèces de faune et de flore sauvages qui peuvent justifier la désignation 

de zones spéciales de conservation au titre du réseau écologique européen Natura 2000),  

 la liste des cortèges floristiques rencontrés  les statuts de rareté et de menace des espèces,  

 le degré de protection (locale, régionale, nationale, européenne) des espèces.  

Une approche des milieux par habitats permet de compléter les observations avec des espèces 

potentiellement présentes mais qui n’ont pas été observées sur le terrain.  

Un travail cartographique est réalisé sur :  

 les habitats naturels selon la typologie EUNIS,  

 les habitats de végétations humides au sens de la loi sur l’eau  

 les habitats d’intérêt communautaire au titre de la Directive habitats-Faune-Flore.  

Sont considérés comme patrimoniaux, les espèces floristiques:  

 les taxons bénéficiant d’une PROTECTION légale au niveau international (annexes II et IV de 

la Directive Habitats, Convention de Berne), national (liste révisée au 1er janvier 1999) ou 

régional (arrêté du 1er avril 1991), ainsi que les taxons bénéficiant d’un arrêté préfectoral 

de réglementation de la cueillette.  

Ou  

 les taxons déterminants de ZNIEFF.  

Ou  

 les taxons dont l’indice de MENACE est égal à NT (quasi menacé), VU (vulnérable), EN (en 

danger), CR (en danger critique d’extinction) ou CR* (présumé éteint).  

Ou  

 les taxons dont l’indice de RARETÉ est égal à R (rare) 

1.3.  

1.1.3.3.2 Rainette, 2022 

1.1.3.3.2.1 Identification de la flore 

Les espèces seront identifiées à l’aide d’ouvrages de références tels que les flores régionales, 

notamment la Nouvelle flore de la Belgique, du G.-D. de Luxembourg, du Nord de la France et des 

régions voisines (LAMBINONJ. DELVOSALLE L. &DUVIGNEAUD J., 2004) et la Flore illustrée de la région 

Nord-Pas-de-Calais (DURIN L., FRANCK J. ET GEHUJ.M., 1991). Pour certains groupes particuliers, 

comme les Poacées, nous avons également utilisé des ouvrages spécifiques (Les Festucade la flore 

de France…). 

La nomenclature principale de référence est celle de la « Nouvelle flore de la Belgique, du Grand-

duché de Luxembourg, du Nord de la France et des régions voisines (J. LAMBINON et al., 2004 - 

5ème édition) [FB5]. La principale exception concerne le genre Taraxacum (référence : A.A. 

DUDMAN & A.J. RICHARDS, 1997 - Dandelions of Great Britain and Ireland). 

L’ensemble des taxons observés seront listés sous forme d’un tableau Excel, où seront notamment 

précisées diverses informations (rareté régionale, protection…).  
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Certaines espèces feront l’objet d’une attention particulière : 

 Les espèces patrimoniales et/ou protégées, 

 Les espèces exotiques envahissantes. 

 

1.1.3.3.2.2 Identification des habitats 

Relevés de végétation 

Afin de déterminer les différents habitats présents et évaluer l’intérêt floristique du site d’étude 

(espèces/habitats), nous couplerons différentes méthodes de relevés de végétation.  

Nous procéderons à des relevés phytocénotiques1 par types d’habitats naturels, c'est-à-dire que 

l’ensemble des taxons constituant la végétation typique de l’habitat ont été notés (vision 

exhaustive de la végétation, hors relevés phytosociologiques). Mais, bien qu’ils soient le plus 

exhaustifs que possibles, ces relevés ne reflètent pas l’abondance et le taux de recouvrement de 

chacune des espèces au sein de la végétation. La prise en compte de ces indices peut pourtant 

s’avérer nécessaire pour étudier plus précisément une végétation (état de conservation, 

caractérisation en zone humide…).  

Nous utiliserons donc également la méthode de la phytosociologie sigmatiste. Cette méthode des 

relevés de végétation (GUINOCHET, 1973), plus chronophage, est inspirée de la technique mise au 

point par Braun Blanquet et son école. Basée sur le fait que la présence d’une plante est 

conditionnée par le milieu et les relations interspécifiques locales, elle permet un échantillonnage 

représentatif de la diversité écologique et géomorphologique du site. 

Pour chaque zone homogène (physionomie, composition floristique, substrat, exposition…), un ou 

plusieurs relevés de végétation sont effectués. La surface relevée doit cependant être 

suffisamment importante pour être représentative (notion d’aire minimale), ce qui limite parfois la 

mise en place de tels relevés (zones étroites, très perturbées…). 

Au sein des différentes strates représentées (strate herbacée, arbustive ou arborée), chaque taxon 

observé est associé à : 

 Un coefficient d’abondance/dominance prenant en compte sa densité (nombre d’individus, ou abondance) et son taux de recouvrement, 

 Un coefficient de sociabilité qui illustre la répartition des individus entre eux au sein de la végétation. 

Ces différents relevés sont ensuite référencés dans un tableau (pour analyse) où sont également 

précisés le numéro du relevé, le taux de recouvrement de la végétation au sein des différentes 

strates, ainsi que la surface relevée.  

                                                 
1 Relevés phytocénotiques : Ce sont des relevés simples indiquant la présence d’une espèce au sein d’un habitat naturel ou d’une entité écologique 

géographique : il s’agit d’une liste d’espèces par habitat ou par secteur. Pour les habitats naturels remarquables et/ou pouvant se révéler d’intérêt 

communautaire, la réalisation d’un relevé phytosociologique est préférable. 

 

Grille d'exemple du taux de recouvrement 

 

 

 

Exemple des coefficients de sociabilité 

Une cartographie des localisations des relevés effectués pourra être fournie au maitre d’ouvrage. 

Chaque habitat identifié sera décrit, avec ses typologies CORINE ET EUNIS, associés aux espèces 

caractéristiques, et illustré par des photos de terrain.  

Lorsque jugés pertinents, des croquis ou photos pourront être joints au relevé concerné. 

 

Exemple de croquis permettant une meilleure compréhension 

Détermination des habitats 

Identification des syntaxons 
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L'espèce végétale, et mieux encore l'association végétale, sont considérées comme les meilleurs 

intégrateurs de tous les facteurs écologiques (climatiques, édaphiques, biotiques et anthropiques) 

responsables de la répartition de la végétation (BEGUIN et al., 1979).  

Basée sur ce postulat, la démarche phytosociologique repose sur l’identification de groupements 

végétaux (syntaxons) répétitifs et distincts (composition floristique, écologie, phytogéographie…), 

ayant une dénomination selon une nomenclature codifiée (synsystème).  

A l’aide de clés de détermination, basées essentiellement sur les critères physionomiques et 

écologiques, il devient alors généralement possible de rattacher une végétation choisie à une 

unité phytosociologique définie, plus ou moins précise.  

Différents ouvrages proposent des clés de détermination (plus ou moins fines). Citons notamment 

les ouvrages suivants (adaptés au Nord de la France) : 

 Guide des végétations des zones humides de la Région Nord-Pas-de-Calais (CATTEAU E., DUHAMEL F., 2009) ; 

 Guide des végétations forestières et préforestières de la Région Nord-Pas-de-Calais (CATTEAU E., DUHAMEL F., 2009). 

En complément et pour affiner la caractérisation de la végétation étudiée, une analyse 

bibliographique approfondie est nécessaire. Elle doit permettre de rapprocher le(s) relevé(s) 

retenu(s) à un syntaxon précis (si possible au rang de l’association voire à des unités inférieures), 

décrit et validé par le Code International de Nomenclature Phytosociologique (CINP). Ce travail 

fin est indispensable pour établir au plus juste la valeur patrimoniale de l’habitat. Il est également 

impératif pour de nombreuses applications (mise en place de gestion en fonction d’objectifs 

déterminés, caractérisation de zones humides…). 

La nomenclature utilisée dans le cadre de cette étude, pour les niveaux supérieurs à l’association, 

est celui du Prodrome des Végétations de France (BARDAT & al., 2004).  

 

Systèmes de classification des habitats 

Il existe une correspondance entre la typologie phytosociologique et les autres typologies 

décrivant les habitats. Plusieurs se sont succédé au niveau européen depuis les années quatre-

vingt-dix.  

Dans le cadre de cette présente étude, nous utiliserons les nomenclatures : CORINE biotopes, EUNIS 

et, le cas échéant, Cahiers d’habitats. 

La typologie CORINE Biotopes est la première typologie européenne utilisée. Mais cette typologie 

montrant des lacunes et des incohérences (absence des habitats marins…), une seconde, plus 

précise, vît le jour. Il s’agit de la typologie EUNIS (European Nature Information System = Système 

d’information européen sur la nature), qui couvre les habitats marins et les habitats terrestres. Cette 

classification des habitats, devenue une classification de référence au niveau européen 

actuellement, est une combinaison de plusieurs autres classifications d’habitats (notamment 

CORINE Biotopes). 

Dans la mesure du possible, nous déterminerons les habitats observés avec le niveau de 

classification maximum de ces deux systèmes de classification.  

Par ailleurs, les Cahiers d’habitats servent de références pour les habitats d’intérêt communautaire.  

Pour nous aider dans ce travail, des guides de référence suivants (outre que les guides CORINE 

biotopes, EUNIS et les Cahiers d’habitats) seront entre autres utilisés : 

 Commission européenne, 2007. Interprétation Manual of European Union Habitats. Version EUR 27. Commission européenne, DG Environnement, 147p ; 

 Guide d’identification simplifiée des divers types d’habitats naturels d’intérêt communautaire présents en France Métropolitaine. Essais de correspondance 

entre les codes Corine Biotopes de l’annexe I de la Directive Habitats et la nomenclature phytosociologique sigmatiste, 56 pages, Jacques BARDAT, Muséum 
National d’Histoire Naturelle 1993 ; 

 Prodrome des végétations de France, 171 pages, Jacques BARDAT, 2004 ; 

 Cartographie des habitats naturels et des espèces végétales appliquée aux sites terrestres du réseau Natura 2000. Guide méthodologique. MNHN, 66 pages, 

2005.  

Il est toutefois important de signaler que la variabilité naturelle des groupements végétaux, en 

fonction des paramètres stationnels notamment, peut être importante (zones perturbées, 

transition, surface réduite…). Dans certains cas, le rattachement à un syntaxon précis (et aux 

différentes nomenclatures) devient alors complexe (absence d’espèces caractéristiques…). 

 

Évaluation de l’état de conservation 

L’état de conservation d'un habitat naturel peut se définir comme l’effet de l'ensemble des 

influences agissant sur un habitat naturel ainsi que sur les « espèces typiques » qu'il abrite, qui 

peuvent affecter à long terme sa répartition naturelle, sa structure et ses fonctions ainsi que la survie 

à long terme de ses « espèces typiques » (MACIEJEWSKI L., 2012). 

Les nombreuses recherches et expériences sur la connaissance des milieux naturels permettent 

aujourd’hui de déterminer des tendances quant à l’évolution d’un grand nombre de végétations 

en fonction de différents facteurs (trophie, gestion…). L’étude des relevés de terrain permet alors 

de déterminer un état de conservation du milieu à un instant (t) par rapport à un état de référence 

défini (état « idéal » pour des conditions similaires). Ce concept « dynamique », qui repose sur 

l’évolution de la structure et de la composition d’un milieu, intègre la notion des services 

écosystémiques. 

Cette évaluation repose sur de nombreux critères spécifiques à la nature du milieu (abondance 

en espèces nitrophiles, recouvrement en arbustes pour les pelouses…).  

Différents ouvrages disponibles proposent des méthodes d’évaluation de l’état de conservation 

des habitats.  

Citons notamment les ouvrages suivants, pour les habitats d’intérêt communautaire : 

 Guide méthodologique pour l’Évaluation de l’état de conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire (BENSETTITI F., PUISSAUVE R., 

LEPAREUR F., TOUROULT J. ET MACIEJEWSKIL., 2012) ; 

 Guide méthodologique pour l’Évaluation de l’État de conservation des Habitats et Espèces d’intérêt communautaire (COMBROUX, I., BENSETTITI F., 

DASZKIEWICZ, P. &MORET, J., 2006.) ; 

 État de conservation des habitats d’intérêt communautaire à l’échelle du site - Méthode d’évaluation des habitats forestiers (CARNINO N., 2009). 

 

Cet état de conservation peut s’exprimer en différents niveaux, généralement : 

 Bon (ou favorable) 

 Mauvais (ou altéré) 

 Défavorable. 

 

Évaluation de la dynamique spontanée  



METHODE ET AUTEURS DES ETUDES 

 

 

Conseil Départemental du Pas-de-Calais - Contournement de Tilloy-lès-Mofflaines 10 
 

À la suite de l’analyse de l’état de conservation des habitats, des facteurs influençant la gestion, 

les nombreuses recherches et expériences sur la connaissance des milieux (nombreux guides de 

références) permettront de d’évaluer la dynamique spontanée des habitats observés.  

 

Cartographie des habitats 

Sur le terrain, chaque habitat identifié sera délimité précisément (selon l’échelle de travail) sur 

photographie aérienne.  

L’ensemble est ensuite géoréférencé et représenté sous logiciel de cartographie. 

 

1.1.3.4 La faune  

L’inventaire faunistique se focalisait principalement sur les taxons comportant des espèces 

patrimoniales, pour chaque groupe étudié il s’agit alors de présenter :  

 la méthodologie utilisée pour effectuer l’inventaire (point d’écoute, …),  

 la liste commentée des espèces observées et potentielles (famille, nom latin et commun) 

ainsi que leur statut de protection,  

 la localisation et la description des territoires vitaux et couloirs de déplacement préférentiels 

de la faune patrimoniale. L’identification des sites de reproduction et des aires de repos des 

animaux est nécessaire pour les espèces protégées.  

 les statuts de rareté et de menace des espèces  le degré de protection (locale, régionale, 

nationale, européenne) des espèces.  

Nous avons ciblé les inventaires sur les taxons présentant des espèces patrimoniales, à savoir 

Oiseaux, Mammifères (dont Chiroptères), Amphibiens, Reptiles et Insectes (odonates, 

rhopalocères).  

La méthode consistait à identifier et localiser les espèces en parcourant chaque type d’habitat 

présent sur la zone d’étude. Le recensement est basé sur l’observation directe. L’avifaune et les 

chiroptères ont aussi été déterminés par points d’écoute (type IPA). Des captures ont été réalisées 

en particulier pour l’entomofaune. La méthodologie détaillée est présentée ci-dessous.  

Est considérée comme remarquable, une espèce protégée remplissant à minima l’un des critères 

suivants :  

 Espèce « rare » à « exceptionnel » en région  

 Espèce classée au minima « vulnérable » à « en déclin » en degré de menace régional  

 Espèce classée au minima « vulnérable » à « en danger critique » sur la liste rouge régionale 

-Espèce Annexe I de la Directive 79/409 (Directive Oiseaux).  

 Espèce Annexe II de la Directive 92/43 (Directive Habitats Faune Flore) 

1.1.3.4.1 L’avifaune 

1.1.3.4.1.1 L’avifaune nicheuse (Verdi,2018) 

La méthode adoptée aura pour objectif de caractériser les cortèges avifaunistiques en précisant 

l’abondance des espèces présentes et de hiérarchiser les habitats en considérant l’indicateur 

oiseaux comme représentatif de l’intérêt des milieux. L’étude de l’avifaune fournit des 

renseignements sur la richesse de l’écosystème et la structure du paysage.  

L'étude étant réalisée sur un cycle biologique partiel, pendant une durée de quelques mois, en 

période favorable à la détection de la biodiversité.  

Dans un premier temps, une recherche des informations disponibles dans la bibliographie ou les 

banques de données permet de connaître le cortège d’espèces susceptibles d’être rencontrées, 

en fonction des milieux naturels présents et d'orienter l'effort de prospection sur les habitats 

favorables aux espèces patrimoniales prè-identifiées dans ces listes.  

Pour les espèces nicheuses nous utilisons la méthode des IPA (point d’écoute), afin de définir avec 

précision les cortèges et d’apprécier la richesse des peuplements d’oiseaux. Ces IPA sont réalisés 

sur des zones homogènes (zones cultivées, prairies, lisières, …).  

Après avoir déterminé les différents habitats naturels en présence, un plan d’échantillonnage est 

défini, le plus souvent systématique ou stratifié. Il s’agit de définir un nombre assez grand de points 

contacts, distants d'environ 400 à 500 m. Sur chaque point, l’observateur reste immobile et note 

pendant 20 minutes ses observations visuelles ou auditives. Tous les individus différents contactés 

sont notés. 

 

Figure 2 : Exemple de plan d'échantillon IPA. Source : Guide des méthodes de diagnostic 

écologiques des milieux naturels – MNHN 

 

Les différents indices de nidification sur le site sont aussi notés, car ils témoignent de son utilisation 

à un moment clé du cycle des espèces. On distingue trois indices de nidification (d’après 

Hagemeijer & Blair, 1997) :  

 nicheur possible : oiseaux vus en période de nidification dans un milieu favorable ou mâle 

chantant en période de reproduction.  
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 nicheur probable : couple en période de reproduction, chant du mâle répété sur un même 

site, parades nuptiales, sites de nids fréquentés, comportements et cris d’alarme, présence 

de plaques incubatrices sur un oiseau tenu en main.  

 Nicheur certain : construction et aménagement d’un nid ou d’une cavité, découverte d’un 

nid vide ou de coquille d’oeufs, nid fréquenté, observation de juvéniles non volants, 

transport de nourriture ou de sacs fécaux, nid garnis (oeufs, poussins), adulte simulant une 

blessure ou cherchant à éloigner un intrus. Ainsi, pour cette étude, les inventaires seront 

réalisés de mars à octobre. 

 

 

1.1.3.4.1.2 L’avifaune migratrices et hivernantes (Rainette, 2022) 

L’ensemble des individus observé est noté lors des prospections. L’étude se fait à l’aide d’une paire 

de jumelles et d’une longue vue, ce qui permet d’observer et de dénombrer les oiseaux en vol ou 

posés tout en restant à une distance raisonnable. Concernant l’avifaune migratrice, un passage a 

été effectué les 17 février et 15 mars 2022 par un temps ensoleillé à mitigé et une température 

variant de 0 à 8°C 

Les oiseaux notés sont dissociés en deux groupes pour permettre une analyse plus juste des futurs 

impacts/incidences :  

 Les oiseaux vus en vol sont notés comme oiseau de passage. Différents éléments sont notés 

comme la direction des vols, la hauteur et l’effectif. Ils nous permettent de connaitre 

l’importance de la zone d’étude comme axe migratoire.  

 L’avifaune exploitant la zone d’étude, il s’agit là de noter tous les oiseaux observés (effectifs, 

espèces) qui utilisent et séjournent sur le site pour se nourrir et/ou se reposer. Ces informations 

permettent de connaitre l’importance de l’aire d’étude pour les haltes des oiseaux 

migrateurs.  

Concernant l’avifaune hivernante, un inventaire a été réalisé les 17 février et 15 mars 2022. Pendant 

les prospections, tous les oiseaux observés (effectifs, espèces) qui utilisent le site pour se nourrir et/ou 

se reposer sont notés afin de connaitre l’importance de la zone d’étude pour l’avifaune 

hivernante. 

 

1.1.3.4.1.3 L’herpétofaune 

Les amphibiens (Verdi,2018) 

Les milieux humides sont très peu représentés au sein de la zone d’étude. Seule une zone de 

déversoir pourrait être un secteur fréquenté par la Batrachofaune.  

Choix des sites de relevés 

Tous les habitats humides favorables à la présence des amphibiens sont échantillonnés. Pour les 

petits sites la totalité des surfaces est visitée. Pour les grands sites un échantillonnage des différents 

milieux est défini.  

Les individus adultes sont identifiés à la lampe et par points d’écoute des mâles chanteurs (10 min 

par points). Les larves et têtards présents dans les masses d’eaux et la vase sont identifiés à vue si 

possible. Cet inventaire est complété par une recherche des pontes.  

Période d’activité 

La période de prospection s’étale de mars (voir avril selon les conditions météorologiques) à juillet. 

Les périodes d’activité diffèrent selon les espèces. 
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Figure 3 : Calendrier des périodes de reproduction des amphibiens 

 

L’étude des amphibiens se décompose en plusieurs phases :  

 Fin février / mars pour la reproduction d'espèces précoces (Grenouilles rousses et agiles, Crapaud commun)  

 Début avril / mai pour les espèces comme le Pélodyte ponctué, le Crapaud calamite ou la Rainette verte et également pour les tritons atteignant le maximum 

de densité en cette période  

 Fin mai / début juin pour les espèces les plus tardives comme les Grenouilles vertes. VERDI – Contournement de Tilloy-lès-Mofflaines Page 31 sur 148  

Les prospections sont principalement réalisées de nuit dans des conditions météorologiques 

favorables (températures douces, humidité relative forte et vent faible à nul).  

Une attention particulière est portée au protocole chytridiomycose, afin d’éviter la propagation 

de cette maladie. Si des signes infectieux sont observés sur site, ils sont alors signalés sur alerte 

amphibien http://www.alerte-amphibien.fr/. 

 

Les amphibiens (Rainette, 2022) 

L'inventaire des amphibiens s’effectue de jour et/ou de nuit, l'ensemble des habitats nécessaires à 

leur cycle de vie est prospecté (zones de reproduction, quartiers d'été et quartiers d'hiver). 

Les méthodes de prospection utilisées pour l'élaboration d'une étude sont multiples : 

 

 

 

En milieu aquatique 

 La pêche au moyen d'épuisette à petites mailles. Les individus capturés sont manipulés avec 

précaution et relâchés une fois l'identification faite, au même emplacement que la capture. 

Des têtards ou larves sont aussi capturés.  

 Le recensement par la mise en place de points d'écoute, diurnes et/ou nocturnes.  

 La recherche visuelle avec recensement à vue lors de prospections diurnes et/ou nocturnes 

des mares, étangs et différents autres points d’eau. 

Cette méthode reste la plus fiable, la moins perturbatrice et procure des informations assez fiables. 

En effet l’échantillonnage au filet peut permettre de récolter des données quantitatives mais 

demeure plus préjudiciable pour le milieu et les espèces surtout en période de ponte. 

En milieu terrestre 

Une prospection des bords de mares, étangs et des zones propices est effectuée ainsi qu'une 

recherche sous les abris naturels tels que les branches mortes, les rochers, etc. 

Les données récoltées nous donnent un aspect qualitatif du milieu. 

 

Les reptiles (Verdi, 2018) 

Cet inventaire est basé sur les observations à vue et la recherche des individus sur les milieux 

favorables.  

Les habitats favorables aux différentes espèces patrimoniales observées font l’objet d’une 

description et d’une illustration. En découle une délimitation des territoires vitaux (zone de 

dépendance écologique) des espèces patrimoniales répertoriées sur le site. Ces zones sont 

déterminées à partir des caractéristiques intrinsèques à chaque espèce et de ses exigences 

écologiques. 

 Il s’agissait notamment :  

 de cartographier les habitats favorables aux espèces observées aussi bien pour se nourrir, 

se reproduire ou hiverner ;  

 de hiérarchiser ces zones ;  

 dans la mesure du possible d’identifier les corridors de déplacements des espèces 

patrimoniales.  

Période d’activité : 

Les reptiles sont recensés pendant la période active qui s’étend de mars à juin (les individus sont 

plus facilement observables en fin d’hiver-début de printemps en raison de la végétation réduite 

et des besoins thermiques importants en sortie d’hivernage. Les journées froides, pluvieuses ou de 

grand vent sont évitées. Une météo variable ou nuageuse est préférée à une journée chaude et 

ensoleillée). 

 

 

http://www.alerte-amphibien.fr/
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Les reptiles (Rainette, 2022) 

Plusieurs méthodes de recherche sont utilisées : à vue, la recherche orientée, l’identification des 

cadavres sur les routes et les observations inopinées.  

Concernant la recherche orientée, il s’agit de recherches spécifiques sur les biotopes favorables 

et les zones propices aux espèces susceptibles d’être présentes. Il s’agit par exemple d’une 

prospection minutieuse sous les abris naturels, les pierres, les branches mortes, etc. 

Une prospection des routes à proximité peut se révéler intéressante, entre le printemps et 

l’automne, les routes sont régulièrement traversées par les reptiles. Les données de cadavres 

retrouvés peuvent donc être des informations non négligeables. 

Enfin, les données concernant les observations inopinées de reptiles sont recueillies : un reptile qui 

traverse un jardin, une route… 

 

1.1.3.4.1.4 L’entomofaune 

Verdi, 2018 

Les groupes d’insectes recherchés sont ciblés sur les lépidoptères rhopalocères, les odonates et les 

orthoptères.  

Des efforts de recherche se feront sur les espèces appartenant à l’annexe II de la Directive Habitats 

susceptibles de se trouver sur site et aussi sur les espèces dites patrimoniales et/ou rares.  

Pour chacun des différents groupes, des méthodes spécifiques de captures, sont utilisées.  

La période de prospection pour les invertébrés débute dès le début du printemps et peut s’étendre 

jusqu’à fin septembre en fonction des conditions météorologiques.  

Les insectes sont actifs par temps ensoleillé ou faiblement nuageux, par vent faible à nul et à des 

températures relativement élevées.  

Rhopalocères 

Les rhopalocères sont de bons indicateurs de l’état écologique des milieux ouverts et de la diversité 

spécifique floristique. La méthodologie se base sur le protocole STERF (Suivi Temporel des 

Rhopalocères de France).  

La méthode retenue dans tous les programmes de suivis de rhopalocères est donc le comptage 

par transects (Pollard et Yates, 1993).  

Chaque transect se restreint à un seul type d’habitat. Si le transect correspond à une lisière, les 

deux milieux en contact seront décrits séparément. Du fait de cette contrainte d’homogénéité 

d’habitat, les transects sont de longueur réduite, comprise en 50 et 400 m.  

A l’intérieur de chaque site, l’observateur définit librement 5 à 15 petits transects (ou parcours) 

d’une longueur telle qu’il faille environ 10 minutes pour compter les papillons.  

Les individus sont capturés avec un filet à papillon pour les espèces non identifiables en vol. Cet 

inventaire est complété par une recherche active des chenilles dans la végétation.  

Odonates 

Les odonates sont des bio-indicateurs de la qualité des milieux aquatiques. La méthodologie 

d’inventaire est adaptée selon les protocoles STELI (Suivi Temporel des Libellules) et RhoMeO.  

Pour décrire la richesse totale de la zone humide, il est nécessaire d’échantillonner tous les types 

d’habitats disponibles pour les odonates. Des points sont définis à une distance de 500 mètres 

environ pour chaque habitat. L’observateur reste au minimum 30 minutes sur chaque site et 

inventorier tous les individus à vue ou par capture au filet.  

Ce recensement est complété par la détection d’indices de reproduction sur les sites aquatiques 

(larves, exuvies…). 

 

Rainette, 2022 

L’inventaire entomologique est axé sur trois ordres d’insectes : les Rhopalocères (papillons de jour) 

les Odonates (libellules) et les Orthoptères (criquets, sauterelles et grillons). Ces groupes ont 

l’avantage d’être bien connus et sont représentatifs du type et de l’état du milieu qu’ils occupent, 

ce qui permet alors d’évaluer la valeur patrimoniale du site.  

Concernant les Rhopalocères, la recherche s’effectue sur tout type de milieux et principalement 

l’après-midi. C’est aux heures les plus chaudes que les rhopalocères sont les plus actifs. Les individus 

adultes sont soit déterminés à vue (jumelles) soit capturés avec un filet à papillons pour être 

déterminés sur place. Les comportements des individus sont notés, permettant de définir si les 

espèces se reproduisent ou non sur le site et donc de connaitre le type d’utilisation du site par les 

espèces. Les œufs, larves d’espèces patrimoniales sont recherchées quand les milieux sont 

propices ou que des données bibliographiques sont connues. 

Pour les Odonates, les individus sont recherchés essentiellement près de l’eau (fossés, étangs, 

mares…), où ces derniers sont souvent en nombre. Pour les mêmes raisons que les papillons, la 

prospection s’effectue l’après-midi. Les individus adultes sont soit déterminés à vue (jumelles) soit 

capturés avec un filet à papillons pour être déterminés sur place. Comme pour les papillons, les 

comportements observés permettent de faire état de l’utilisation du site par les espèces. Enfin, des 

exuvies (dernière mue de la larve avant d’atteindre l’état adulte) sont recherchées sur la 

végétation du bord des eaux. Elles permettent à la fois de compléter l’inventaire mais aussi de 

recueillir des informations complémentaires sur le statut de reproduction des espèces sur le site et 

sur la qualité écologique des zones en eau. 

Et enfin concernant les Orthoptères, la recherche s’effectue à vue, sur tous les types de milieux, les 

individus sont capturés à la main, au filet fauchoir ou encore au parapluie japonais. Certaines 

espèces sont également identifiées grâce à la reconnaissance auditive (chant) parfois aidée d’un 

détecteur à ultrasons. Une prospection en début de soirée est également effectuée pour ce 

groupe dont certaines espèces ne se manifestent qu’à la tombée de la nuit. La densité d’individus 

ainsi que les comportements observés permettent souvent de savoir si les espèces se reproduisent 

sur le site ou non. 
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1.1.3.4.1.5 Les mammifères (hors chiroptères) 

Verdi, 2018 

Grands mammifères 

Pour les grands mammifères, les recherches bibliographiques permettent d’appréhender les 

espèces en présence dans le secteur, d’évaluer les effectifs, ainsi que les éventuels axes de 

déplacements connus. Une analyse du SRCE avec identification des bio-corridors est effectuée. 

Nous prenons également en compte les données cynégétiques (espèces chassées et statuts).  

Les recherches de terrain permettent de dresser une liste partielle des mammifères utilisant le site à 

partir de la bibliographie, d’observations directes et du relevé d’indices de présence. Il s’agit en 

particulier :  

 d’empreintes, spécialement dans les zones boueuses, les chemins, le sable et la neige ;  

 de coulées, ou de passages préférentiels ;  

 de reliefs de repas ;  

 de terriers (renard Vulpes vulpes, blaireau Meles meles) ou de nids ;  

 des marques territoriales comme les grattis des lapins Oryctolagus cuniculus, ou les frottis sur 

les écorces d’arbres des chevreuils Capreolus capreolus ;  

 de signes divers (ossements, bois de cervidés, poils).  

Micromammifères 

Pour les micromammifères, le recensement se base sur l’observation de traces et indices de 

présence et sur l’analyse des restes de prédateurs. L’étude des pelotes de réjection des rapaces 

permet de mettre en évidence la présence de certaines espèces. Les ossements sont déterminés 

à partir de la clé d’identification des restes trouvés dans les pelotes de réjection de rapaces 

nocturnes – CPN.  

Aucun dispositif d’étude particulier (pose de pièges à traces, tubes capteurs de poils…) n’est mis 

en place sur le terrain.  

Chiroptères 

Les chauves-souris sont des prédateurs nocturnes consommant des insectes, l’étude de la diversité 

spécifique et de la répartition du nombre de contacts entre les différents taxons permet de rendre 

compte de la qualité des milieux servant de supports au déroulement de leurs cycles biologiques. 

De plus, leur utilisation du site permet de rendre compte de l’intégration du site d’étude au sein de 

la trame verte locale. L’étude des chauves-souris permettent d’étudier l’éco-paysage et de rendre 

compte de l’état des milieux.  

 Cadrage bibliographique 

Concernant le cas particulier des chiroptères, le Plan Régional d’Action des Chiroptères (PRAC), 

ainsi que les inventaires déjà réalisés sur le secteur sont consultés afin d’estimer les populations en 

présence et adapter le protocole d’inventaires aux espèces "à enjeu" identifiées.  

Recherche de gites 

Les individus n’occupent pas les mêmes gites en été et en hiver, des prospections spécifiques sont 

donc à mener.  

Les chauves-souris sont régulièrement fidèles à ces sites qui peuvent être des lieux :  

 de parturition (mise bas), rassemblant uniquement des femelles, de quelques individus à 

plusieurs milliers pour les colonies les plus importantes. Dans ces endroits se réalisent les 

naissances et l’élevage des jeunes. Ils se localisent principalement dans des secteurs chauds 

favorables à la survie des jeunes, comme des bâtiments (souvent dans les greniers, les 

combles, les granges ou les fissures) et des arbres creux selon les espèces, ainsi que plus 

rarement dans des sites souterrains (carrières, mines, grottes) ;  

 d’estivage, généralement de plus petite taille, rassemblant un à quelques individus, 

essentiellement des mâles. Ils peuvent se localiser dans les endroits les plus divers, dès qu’il y 

a des fissures (bâtiments, rochers, arbres) ;  

 de transit, utilisés principalement en période de migration, de la fin de l’été à l’automne et 

au printemps. Ils servent de relais entre les sites de parturition ou d’estivage et d’hibernation. 

C’est souvent dans ces gîtes, à l’automne, qu’ont lieu les accouplements ;  

 d’hibernation, utilisés essentiellement en hiver. Ils doivent posséder des caractéristiques 

particulières comme une température stable, une hygrométrie importante, être dans 

l’obscurité et peu soumis aux dérangements. Ils peuvent être de nature diverse mais les 

effectifs les plus importants s’observent dans les sites souterrains : carrières, grottes, mines, 

caves.  

 Méthodes d’étude de l’utilisation du site 

L’étude de la fonctionnalité du site pour les chiroptères est évaluée. Un inventaire des espèces 

potentiellement présentes est effectué. Pour cela nous utilisons les écoutes passives des ultrasons 

émis par les chauves-souris. Il s’agit d’une méthode non-intrusive qui ne dérange pas les individus, 

elle permet de retranscrire dans le spectre audible par l’homme les émissions des sonars des 

espèces.  

Les prospections à l’aide d’un détecteur d’ultrason sont menées via le protocole suivant :  

L’Indice Kilométrique d’Abondance (IKA). Nous réalisons un parcours à pied sur des transects 

définis en amont. L’écoute est effectuée avec le détecteur d’ultrason Petterson D240x en mode 

hétérodyne. Chaque contact est compté et identifié ; pour les identifications difficiles en « direct » 

un enregistrement en expansion de temps (x10 sur 3,4 secondes), sur un ZOOM H2n est effectué 

afin de l’identifier a postériori.  

Les transects seront positionnés principalement sur les lisières, entre les massifs boisés et les prairies, 

sur les chemins forestiers… car ces couloirs de vols concentrent souvent les chiroptères qui viennent 

chasser sous la voute des arbres (Lustrat, 1997). De plus la diversité spécifique est plus importante à 

l’interface entre deux milieux.  

La recherche des gites potentiels (estivage, swarming, hivernage) est effectuée dans des 

conditions favorables au sein de l’aire d’étude rapprochée et de ses environs (sur environ 1 km).  

 Analyse des enregistrements 
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L’identification est effectuée suivant la méthode Barataud (1996, 1999, 2002) et plus 

particulièrement selon le Guide d’Ecologie acoustique des chiroptères d’Europe - Identification 

des espèces, étude de leurs habitats et comportements de chasse - MNHM, Biotope édition. 

(Barataud, 2015). Les données ultrasonores enregistrées sont traitées grâce au logiciel Sonochiro 

mis au point par le bureau d’études Biotopes. Toutefois, en considérant les lacunes du logiciel par 

rapport à l’identification de certains groupes comme les Myotis ou les Noctules, une identification 

manuelle systématique est menée (utilisation du logiciel Batsound) pour les signaux marqués par 

un risque d’erreurs modéré à fort (note inférieure à 6 attribuée par le logiciel Sonochiro). L’ensemble 

des données traitées est vérifié et synthétisé dans un tableau précisant la date, l’heure de chaque 

signal enregistré.  

 

 Période d’activité 

L’activité des chauves-souris étant maximale pendant environ les 2 premières heures de la nuit 

(dispersion des colonies et première période d’alimentation – Anthony et Kunz, 1977 ; Swift, 1980 in 

Thomas et West, 1989) et décroissant de façon quasi linéaire à partir du pic crépusculaire 

(Barataud, 2004), des transects sont parcourus en continu à partir du crépuscule durant des 

périodes variables suivant l’avancement de la saison (1h30 à 3h30 en général). Par soucis 

d’efficacité, les inventaires doivent se faire dans des conditions météorologiques favorables ; les 

critères suivants sont respectés : pas de pluie, pas de prévision de rafales de vents supérieurs à 30 

km/h, températures relativement clémentes en début de nuit (environ 10-12°C). 

Rainette, 2022 

Pour les Mammifères, du fait de leur grande discrétion, plusieurs méthodes « indirectes » sont 

utilisées : la recherche d’indices de présence, l’identification d’éventuels cadavres en particulier 

sur les routes, et les observations inopinées. 

Concernant la recherche d’indices de présence, il s’agit de déceler et d’identifier les empreintes, 

les fèces, les terriers, les restes de repas, etc. 

Une prospection des routes à proximité peut également se révéler intéressante. Les routes sont 

régulièrement traversées par les mammifères et les collisions peuvent être fréquentes sur certains 

secteurs. Les cadavres retrouvés constituent donc une source d’informations non négligeable. 

Enfin, les données concernant les observations inopinées (un mammifère traversant une route, une 

prairie, en fuite, etc.) sont recueillies. 

 

 

1.1.3.5 L’évaluation patrimoniale 

1.1.3.5.1 Textes de références pour la flore et les habitats 

1.1.3.5.1.1 TEXTES LEGISLATIFS 

Sont présentés ci-dessous les différents textes législatifs relatifs à la protection des espèces et des 

habitats, en vigueur aux niveaux européen, national et régional et sur lesquels repose l’évaluation 

patrimoniale. 

 

Protection légale au niveau européen 

Directive « Habitats-Faune-Flore » du 21 mai 1992 92/43/CEE relative à la conservation des habitats 

naturels ainsi que des espèces de faune (biologie) et de la flore sauvage, 

Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation des habitats naturels ainsi 

que la faune et la flore sauvage. 

Protection légale au niveau national  

Arrêté du 20 janvier 1982 modifié par l’arrêté du 31 août 1995 (version consolidée au 24 février 

2007), relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire national. 
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Protection légale au niveau régional 

Arrêté du 1er avril 1991, relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Nord-Pas-de-

Calais complétant la liste nationale 

 

1.1.3.5.1.2 Référentiels  

L’évaluation patrimoniale des habitats et des espèces repose notamment sur leur rareté (selon un 

référentiel géographique donné), leur sensibilité et vulnérabilité face à différentes menaces ou 

encore leur intérêt communautaire.  

Par ailleurs, le ressenti et l’expérience du chargé d’étude permettent d’intégrer des notions 

difficilement généralisables au sein de référentiels fixes. Ce « dire d’expert » permet notamment 

d’affiner l’évaluation patrimoniale.  

Relatifs aux espèces 

Afin de déterminer les statuts des différents taxons observés, nous nous référons à la Liste des plantes 

vasculaires (Ptéridophytes et Spermatophytes) citées dans les Hauts-de-France (02, 59, 60, 62, 80) 

et en Normandie orientale (27, 76). Référentiel taxonomique et référentiel des statuts des plantes 

vasculaires de DIGITALE. Version 3.2b. Centre Régional de Phytosociologie agrée Conservatoire 

Botanique National de Bailleul (Date d’extraction : 19/07/2021). 

Lors de notre analyse, nous avons porté une attention particulière aux espèces d’intérêt patrimonial. Les 

termes de « plante remarquable » ou de « plante d’intérêt patrimonial » sont régulièrement utilisés 

par les botanistes. Il convient donc de proposer une définition à cette notion de « valeur 

patrimoniale », basée sur une définition du CBNBl. 

Sont considérés comme d’intérêt patrimonial à l’échelle régionale : 

 Tous les taxons bénéficiant d’une PROTECTION légale au niveau national ou européen (cf. 

textes législatifs) ; 

 Tous les taxons dont l’indice de MENACE est égal à Quasi menacé (NT), Vulnérable (VU), En 

danger (EN), En danger critique (CR), Présumé disparu au niveau régional (CR*) dans les 

Hauts-de-France ou à une échelle géographique supérieure ; 

 Tous les taxons dont l’indice de RARETÉ est au moins Peu commun (PC) et pour lesquelles les 

Hauts-de-France abritent une part significativement plus importante des populations que le 

reste du territoire métropolitain ; 

 Tous les taxons dont l’indice de RARETÉ est au moins Peu commun (PC) et qui se trouvent en 

isolat ou en limite d’aire en Hauts-de-France ; 

 Tous les taxons de préoccupation mineure (LC) ou insuffisamment documenté (DD) dont 

l’indice de RARETÉ est égal à AR (Assez rare), R (rare), RR (très rare), E (exceptionnel), AR? 

(présumé assez rare), R? (présumé rare), RR? (présumé très Rare) ou E? (présumé 

exceptionnel) pour l’ensemble des populations de statuts I, I?, X et X? des Hauts-de-France 

; 

 Tous les taxons LC ou DD dont l’indice de RARETÉ est égal à PC (Peu commun) et qui 

présentent un taux d’évolution R (régression), R? (Régression supposée), S (stable) ou S? 

(Présumée stable) ; 

 Tous les taxons déterminants de ZNIEFF. 

 

Par défaut, on affectera le statut de plante d’intérêt patrimonial à un taxon insuffisamment 

documenté (menace = DD) si le taxon de rang supérieur auquel il se rattache est d’intérêt 

patrimonial. 

A noter que le statut de plante d’intérêt patrimonial est affecté par défaut à un taxon 

insuffisamment documenté (DD) si le taxon de rang supérieur auquel il se rattache est d’intérêt 

patrimonial. Cependant, il n’est pas applicable aux populations cultivées (C), adventices (A) ou 

subspontanées (S). Des exceptions à cette définition sont précisées par le CBNBl. 

 

Relatifs aux habitats 

Par ailleurs, la Liste des végétations du nord-ouest de la France (Région Haute-Normandie, région 

Nord - Pas de Calais et région Picardie) avec évaluation patrimoniale et correspondance vers les 

typologies EUNIS et Cahiers d'habitats (date d’extraction : 14/10/2016), diffusée par le Centre 

régional de phytosociologie agréé CBN de Bailleul, rend compte des raretés, menaces et statuts 

des différentes végétations (syntaxon) déterminées. 

 

1.1.3.5.2 Textes de références pour la faune 

1.1.3.5.2.1 Textes législatifs 

Les différents textes législatifs relatifs à la protection des espèces et des habitats, en vigueur aux 

niveaux européen, national et régional, et sur lesquels repose l’évaluation patrimoniale sont 

présentés ci-dessous. 

Protection légale au niveau européen 

 Directive « Oiseaux » (Directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 concernant la 

conservation des oiseaux sauvages), 

 Directive « Habitats-Faune-Flore » du 21 mai 1992 92/43/CEE relative à la conservation des 

habitats naturels ainsi que des espèces de faune et de la flore sauvage, 

 Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation des habitats naturels 

ainsi que la faune et la flore sauvage. 

 

Protection légale au niveau national  

 Arrêté du 29 octobre 2009 fixant les listes des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et 

les modalités de leur protection, 

 Arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des Amphibiens et Reptiles protégés sur 

l’ensemble du territoire et les modalités de protection, 

 Arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des Amphibiens et Reptiles protégés sur 

l’ensemble du territoire et les modalités de protection, 

 Arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du 

territoire et les modalités de protection,  
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 Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des Mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 

territoire et les modalités de protection. 

1.1.3.5.2.2 Référentiels  

Afin de connaître l'état des populations dans la région et en France, nous nous référons également 

aux différents ouvrages possédant des informations sur les répartitions et raretés :  

 Liste rouge des Oiseaux de France métropolitaine, UICN, 2016,  

 Liste rouge des Reptiles de France métropolitaine, UICN, 2015,  

 Liste rouge des Amphibiens de France métropolitaine, UICN, 2015,  

 Liste rouge des Mammifères continentaux de France métropolitaine, UICN…, 13 février 2009,  

 Liste rouge des Insectes de France métropolitaine, UICN, 1994,  

 Liste rouge des Papillons de jours de France métropolitaine, UICN, 15 mars 2012 

 Liste rouge des Libellules de France métropolitaine, UICN, 2016 

 Les Orthoptères menacés en France, Liste rouge nationale et listes rouges par domaines 

biogéographiques, ASCETE, 2004  

 Les oiseaux nicheurs de la région Nord-Pas-de-Calais, période 1985-1995, GON, TOMBAL 

[coord.], 1996, mise à jour pour la DREAL 

 Liste rouge des amphibiens et reptiles de la région Nord-Pas de Calais (GON, 2014), 

 Liste rouge des Papillons de jour (Lépidoptères Papilionoidea) du Nord - Pas-de-Calais (GON, 

CEN & CRF, 2014) ; 

 Liste rouge des Odonates du Nord-Pas-de-Calais (GON, 2014) ; 

 Liste rouge des Mammifères de la région NPdC, période 1978-1999, GON, FOURNIER [coord.], 

2000, mise à jour pour la DREAL 

 Liste des espèces déterminantes de ZNIEFF du Nord-Pas-de-Calais. 

 

1.1.3.6 Méthode d’évaluation et de hiérarchisation des enjeux 

1.1.3.6.1 En 2019 

Pour l’expertise écologique menée en 2019, plusieurs critères sont évalués afin de définir les enjeux 

inhérents à chaque Espèce/habitat présent sur le site d'étude.  

Une hiérarchisation de ces éléments est effectuée selon la « valeur écologique » de ces derniers. 

Les critères suivants sont pris en compte :  

 L’enjeu réglementaire qui prend en compte les différents statuts de protection 

réglementaire à l'échelle nationale et régionale ;  

 L’enjeu patrimonial qui est déterminé pour chaque espèce à partir de sa rareté et de sa 

menace à l'échelle régionale et nationale (ou européenne si le taxon concerné n'a pas été 

évalué au niveau national) ;  

 L’enjeu local de conservation qui prend en compte l'état de conservation des populations 

et des milieux au niveau local et sur le site étudié (statut sur le site, effectif, répartition, 

importance, valence écologique, aire d'évaluation spécifique, qualité des habitats et des 

sites de reproduction sur le site et à proximité direct, corridors écologiques, perméabilité, 

résilience...).  

 

Une grille d'enjeux est définie pour chaque groupe taxonomique, dans les Tableau 3 et Tableau 4. 

Les enjeux sont précisés pour chaque espèce et chaque habitat dans les tableaux de bio-

évaluation. Ensuite une hiérarchisation des enjeux est définie pour chaque habitat en recoupant 

les statuts des taxons et des habitats. C'est le niveau d'enjeu le plus fort qui est conservé. Par 

exemple un butor étoilé qui se reproduit sur une roselière ; la roselière possède un enjeu modéré 

mais le butor étoilé se reproduisant sur le site possède un enjeu majeur ; l'habitat est donc défini 

majeur car celui-ci est indispensable à l'accomplissement du cycle biologique du butor étoilé. 

 



METHODE ET AUTEURS DES ETUDES 

 

 

Conseil Départemental du Pas-de-Calais - Contournement de Tilloy-lès-Mofflaines 18 
 

Tableau 3 : Cotation des enjeux en fonction des statuts de chaque groupe taxonomique – 

(Source : Verdi (1/2)) 

 

Tableau 4 : Cotation des enjeux en fonction des statuts de chaque groupe taxonomique – 

(Source : Verdi (1/2)) 

 

Légende : 

Liste rouge = RE : Eteint en métropole ou en région / CR : En danger critique / EN : En danger / VU : 

Vulnérable  

/ NT : Quasi menacé / LC : Préoccupation mineure. Rareté = E : Exceptionnel / RR-TR : Très rare / R 

: Rare /  

AR : Assez rare / PC : Peu commun / C : Commun / CC-TC : Très commun. ZNIEFF = X : Espèce faisant 

partie  

de la liste des déterminantes ZNIEFF en région. 
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1.1.3.6.2 En 2022 

En 2022, le bureau d’étude Rainette reprend l’étude et définit les enjeux comme suit.  

L’enjeu écologique peut se définir comme l’intérêt particulier que présente une composante du 

milieu naturel (habitat, espèce), à une échelle donnée (site, région). A l’heure actuelle, pour 

l’identification et la hiérarchisation des enjeux écologiques, il n’existe aucune méthodologie 

standard validée par l’ensemble des acteurs référents en la matière.  

La méthode que nous proposons est adaptée aux études réglementaires, et limite la part de 

subjectivité par la prise en compte d’un certain nombre de critères objectifs et de référence 

(statuts de protection réglementaires, listes rouges UICN, etc.).  

Les principaux critères utilisés sont listés dans le tableau ci-dessous (liste non exhaustive). Ils reposent 

à la fois sur l’appréciation de la valeur « juridique » (protection à différentes échelles) et de la valeur 

« écologique » de la composante étudiée. 

Tableau 5 : Critère d'appréciation du niveau d'enjeu d'une composante du milieu naturel 

 

N.B : L’identification et la hiérarchisation des enjeux dépendent directement des référentiels 

disponibles à l’échelle considérée (listes rouges régionales, atlas de répartition, etc.). L’absence de 

tels référentiels limite le nombre de critères d’appréciation, et donc la part d’objectivité de notre 

analyse. 

Le croisement des différents critères permet d’attribuer un niveau d’enjeu à chacune des composantes 

étudiées. Ce niveau sera d’autant plus fort que l’intérêt écologique de cette dernière sera élevé. 

Ce niveau est illustré par une variation de la nuance de verts dans les tableaux d’espèces : plus la 

nuance est foncée et plus l’enjeu est fort.  

En fin de diagnostic, un tableau de synthèse des enjeux reprend l’ensemble des enjeux identifiés 

pour chaque groupe, et les met en lien avec la ou les zone(s) concernée(s) au niveau de la zone 

de projet. 

Chaque habitat se voit alors attribuer un niveau d’enjeu global : on distinguera alors différents 

niveaux d’enjeux : très faible, faible, moyen, fort et très fort. 

Classiquement, l’enjeu de l’habitat reprend par défaut l’enjeu le plus fort identifié sur ce dernier. 

Notons toutefois que dans certains cas, la multiplication des enjeux sur une même zone peut 

aboutir à un enjeu supérieur (ex : un habitat présentant plusieurs enjeux moyens pourra se voir 

attribuer un enjeu fort). Cette appréciation reste soumise au dire d’expert (expérience du chargé 

d’étude, ressenti de terrain). Cette cotation est par conséquent basée en partie sur un avis 

d’expert adapté au cas par cas. Ce jugement d’expert contient incontestablement une part de 

subjectivité mais reste toutefois la façon la plus pragmatique pour conclure efficacement quant 

au niveau à attribuer. 

Notons également qu’un même habitat peut présenter différents niveaux d’enjeux selon les 

endroits, en fonction des enjeux détectés. 

 

1.1.3.7 Délimitation des zones humides 

L’arrêté du 24 juin 2008, modifié par celui du 1er octobre 2009, précise les critères de définition et 

de délimitation des zones humides en application des articles L. 241-7-11 et R. 211-108 du Code de 

l’environnement. D’après cet arrêté, la délimitation des zones humides repose sur 2 critères : 

 Le critère pédologique (étude des sols), qui consiste à vérifier la présence de sols 

hydromorphes ; 

 Le critère botanique (étude de la végétation) qui consiste à déterminer si celle-ci est 

hygrophile, à partir soit directement de l’étude des espèces végétales, soit de celles des 

communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats ». 

Ces 2 critères sont alternatifs, c’est-à-dire qu’un secteur est considéré comme en zone humide si 

l’un ou l’autre de ces critères (pédologique ou floristique) conclut à la présence d’une zone 

humide.  

Les modalités de mise en œuvre de l’arrêté, c’est-à-dire les méthodes à utiliser sur le terrain pour 

chacun de ces critères, sont précisées dans la circulaire du 18 janvier 2010. 

L’article 23 de la LOI n° 2019-773 du 24 juillet 2019 vient repréciser la définition des zones humides 

donnée par le 1° du I de l'article L. 211-1 du code de l'environnement. Ainsi, une zone humide est 

à présent considérée comme telle : « on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, 

habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 

temporaire ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 

pendant au moins une partie de l’année ». 

 

1.1.3.7.1 Méthodologie pour le critère floristique  

La méthodologie de l’étude pour la définition des zones humides se base sur l’arrêté du 24 juin 

2008. 

Elle se décline en plusieurs phases : 

 Pré-localisation des zones humides potentielles à partir des SAGE et du SDAGE. 
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 Inventaires de terrain des zones humides effectives en période favorable (un passage au 

printemps) sur la base des critères floristiques (caractérisation des habitats selon la typologie 

EUNIS et Corine biotope). 

 

L’inventaire consiste en une identification de la végétation hygrophile (sur la base des critères « 

espèces et habitats » décrits dans les arrêtés ministériels / textes réglementaires). Les inventaires 

floristiques se basent sur la BD Ortho de l’IGN au 1/3000. 

Une approche par habitats homogènes a été effectuée : 

 

Au sein de chaque habitat homogène (composition floristique, physionomie, etc.), une placette 

de végétation est choisie. La surface dépend du type d’habitat : une placette prairiale pourra 

s’étendre sur quelques mètres carrés alors qu’une placette forestière s’étendra sur plusieurs dizaines 

voire centaines de mètres carrés. 

Pour chaque placette et pour chacune des strates de la végétation (herbacée, arbustive et 

arborescente), une estimation des espèces dominantes est réalisée. 

L’analyse du relevé par strate permet, en mettant en parallèle le pourcentage de recouvrement 

des espèces et le caractère hygrophile de l’espèce, de conclure sur le caractère humide de la 

végétation. 

Les données floristiques seront reprises sous forme de tableaux et cartographies listant : 

 Les espèces présentes par placette. 

 Leur taux de recouvrement. 

 Leur caractère indicateur de Zone Humide. 

Au regard des investigations floristiques, nous statuerons sur la présence ou non d’une zone humide 

au regard du critère floristique.  

 

Figure 4 : Méthodologie de mise en évidence des zones humides 

 

La mission de Verdi pour la délimitation de la Zone Humide au regard du critère floristique intègre : 

 La réalisation d’un inventaire floristique sur la zone d’étude en période favorable (un 

passage au printemps). 

 La détermination sur la présence effective d’une zone humide au regard du critère 

floristique. 

 L’estimation de la surface de zone humide au droit du projet (critère flore/habitat 

uniquement). 

 La caractérisation de la/les zones humides identifiées 

 L’estimation de la fonctionnalité de la zone humide délimitée. 

 

1.1.3.7.2 Précisions 

1.1.3.7.2.1 Cadre réglementaire 

La délimitation de zone humide au regard du critère floristique sera faite en application des textes 

suivants :  

 l'arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 qui précise les critères de 

définition et de délimitation des zones humides (articles L.214-7-1 et R.211-108 du Code de 

l'environnement) ;  

 la circulaire du 18 janvier 2010 abrogeant la circulaire du 25 juin 2008 relative à la 

délimitation des zones humides (articles L.214-7-1 et R.211-108 du Code de l'environnement). 

Dans le cadre d’une note technique datée du 26 juin 2017, le Ministre de la transition écologique 

et solidaire a précisé la notion de végétation inscrite à l’article L. 211-1 du Code de l’environnement 

à la suite de la lecture faite par le Conseil d’Etat des critères de caractérisation des zones humides 

dans sa décision en date du 22 février 2017. Cette note technique du 26 juin 2017 est présentée ci-

dessous.  

Note technique du 26 juin 2017, Ministère de la transition écologique et solidaire, NOR :  

TREL1711655N  

Aux termes de l’article L. 211-1 §I/1° du Code de l’environnement, « on entend par zone humide 

les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre 

de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 

plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ».  

Un arrêté en date du 24 juin 2008 a précisé les critères de définition et de délimitation des zones 

humides. Il indique qu’une zone est considérée comme humide si elle présente l’un des critères « 

sol » ou « végétation » qu’il fixe par ailleurs.  

Dans un arrêt en date du 22 février 2017, le Conseil d’Etat a considéré « qu’une zone humide ne 

peut être caractérisée, lorsque de la végétation y existe, que par la présence simultanée de sols 

habituellement inondés ou gorgés d’eau et, pendant au moins une partie de l’année, de plantes 

hygrophiles » (CE, 22 février 2017, n° 386325).  
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Contrairement à ce que retient l’arrêté du 24 juin 2008, le Conseil d’Etat considère ainsi que les 

critères pédologique et botanique sont cumulatifs. La note du 16 juin 2017 vient donc préciser 

l’application et l’articulation des dispositions légales et réglementaires, jugées contradictoires par 

la Haute juridiction administrative.  

Un amendement au projet de loi de création de l’Office français de la biodiversité (OFB) a été 

présenté le 2 avril 2019. Avec la promulgation de cette loi la définition des zones humides présentée 

au 1° du I de l’article L211-1 du Code de l’environnement devient : 

La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des 

zones humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés 

ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la 

végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une 

partie de l'année ; 

Et ainsi, le recours aux critères redevient alternatif. 

L'arrêt du Conseil d'Etat du 22 février 2017 n'a plus d'effet, de même que la note technique DEB du 

26 juin 2017 devenue caduque : la nouvelle définition législative s'impose à compter du 26 juillet 

2019 (date de parution au Journal Officiel) sur tous les dossiers de demande d'autorisation en cours 

d’instruction et à venir. 

 

1.1.3.7.3 Méthodologie pour le critère pédologique  

La caractérisation pédologique se divise en 4 phases.  

1.1.3.7.3.1 Phase 1 : État des lieux et pré-localisation des zones humides  

Cette première phase réalisée en amont au bureau, consiste en un état des lieux de la zone 

d’étude afin de définir des critères larges (probabilité forte, moyenne et faible) de probabilité de 

présence de zones humides. Ces critères sont décrits dans les cartes d’analyse de la zone d’étude 

(carte géologique, topographique, occupation des sols…). 

La phase 1 est réalisée à partir de la synthèse des données disponibles concernant la zone à 

l’étude :  

 La délimitation du secteur d’étude validée par le maître d’ouvrage ; 

 L’occupation des sols via les ortho photos ; 

 La topographie générale de la zone d’étude appréciée à partir des courbes de niveau via 

les SCAN 25 (la toposéquence des unités pédologiques est fortement corrélée au relief) ; 

 Le réseau hydrographique ; 

 Les cartes géologiques, hydrogéologiques et pédologiques ;  

 Toutes autres données utilisables. 

Ces vestiges constituent une information sur les zones où il existe une potentialité de zones humides. 

Selon l’INRA, même si un étang n’existe plus, d’un point de vue pédologique, des traces 

d’oxydoréductions doivent être présentes encore dans les sols (hydromorphie fossile). 

À cela s’ajoute une analyse critique des secteurs pré-localisés afin de mettre en évidence les 

usages et les perturbations éventuelles ayant pu les affecter (comblement, creusement, 

drainage…), l’objectif étant d’évaluer le degré d’altération du fonctionnement hydrologique. 

Une attention a été portée sur les anthroposols construits ou artificiels (action volontaire de génie 

pédologique), ne rentrant pas dans la nomenclature des sols de zones humides et de ce fait ont 

été retirés des zones pré-localisées.  

La phase 1 aboutit donc à la pré-localisation des sondages à effectuer. 

Cette préparation en amont de la phase de terrain est indispensable avant tout travail sur le terrain. 

 

1.1.3.7.3.2 Phase 2 : Visite de site et stratégie d’échantillonnage affinée (nombre précis et 

positionnements des sondages effectifs) 

En amont des investigations de terrain, la visite de site permet d’affiner la stratégie 

d’échantillonnage (systématique ou raisonnée) préalablement établie. 

Le nombre et la localisation des sondages effectifs répondent aux deux règles suivantes : 

REGLE DE LA LECTURE DU PEDOPAYSAGE :  

Cette méthode consiste à redéfinir (si besoin) les différentes zones homogènes préalablement 

établies à partir de critères d’observation de terrain : topographie, occupation du sol, 

caractéristiques de la surface du sol (couleur, charges en éléments grossiers, structure de surface). 

Celle-ci prend en compte également la synthèse des données bibliographiques existantes (phase 

1).  

REGLE DE CARTOGRAPHIE DES SOLS :  

Le choix de l’échelle de restitution d’une carte des sols dépendant de la finalité d’utilisation de la 

carte et donc de sa précision attendue : la pression de sondage (Nb sondages/Ha) est donc 

corrélée à l’échelle de la carte.  

Par ailleurs, afin de délimiter précisément les zones humides, le positionnement des sondages 

effectifs intègre les deux situations suivantes : 

 Présence de cours d’eau ; 

 Absence de cours d’eau. 
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Figure 5 : Exemple de transects perpendiculaires au cours d'eau 

 

Ces sondages sont donc réalisés sur des transects perpendiculaires au cours d’eau, en 

commençant par réaliser les sondages à proximité du cours d’eau, dans la zone potentiellement 

humide. 

En absence de cours d’eau, lorsqu’on est confronté à des secteurs plats et cultivés, il devient 

nécessaire d’observer avec précision les parcelles concernées pour conjecturer la 

présence/absence d’une zone humide. Dans ce cas précis, la densité des sondages peut être 

modifiée. 

Si le sondage confirme le critère humide, un second sondage est réalisé, toujours sur le transect, 

mais en s’éloignant du cours d’eau. Et ainsi de suite jusqu’à ce que le sondage ne confirme plus le 

caractère humide du sol. 

Lorsque le sondage ne correspond plus aux critères de zone humide, alors d’autres sondages sont 

réalisés sur le transect entre les deux sondages (humide et non humide) afin de préciser la limite de 

la zone humide. 

 

 

Figure 6 : Exemple de sondages validant ou non le critère humide 

Une fois les sondages réalisés, l’enveloppe de la zone humide est délimitée comme indiquée dans 

l’article 3 de l’arrêté du 1er octobre 2009, c’est-à-dire en s’appuyant, selon le contexte 

géomorphologique, soit sur la cote de crue, soit sur le niveau de la nappe phréatique, soit sur la 

courbe topographique correspondante, comme indiqué sur le schéma ci-dessous extrait de la 

circulaire du 18 janvier 2010. 

 

Figure 7 : Exemple de délimitation de zone humide 

 

1.1.3.7.3.3 Phase 3 : Investigations de terrain 

Les sondages sont réalisés à l’aide d’une tarière à main de pédologue, tarière permettant en 

fonction du type de sol une prospection jusqu’à 1,20m.  

Son diamètre de 6 cm permet d’obtenir un volume de matière approprié pour une description 

visuelle. 

Un profil de sol est reconstitué dans la mesure du possible, dans une gouttière graduée à partir du 

prélèvement de 6 « carottes » de sol de 20 cm chacune environ. 
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La lecture de ce profil reconstitué permet de mettre en évidence les différents horizons d’après la 

description de leur couleur, leur texture, leur profondeur d’apparition et leur niveau 

d’hydromorphie. 

Le positionnement de chaque sondage est marqué par GPS. 

 

1.1.3.7.3.4 Phase 4 : Interprétations des sondages (en tenant compte des conditions 

mésologiques) 

L’interprétation des sondages va renseigner sur la variabilité spatiale des sols, permettre de 

délimiter ou non plusieurs types de sols et mettre en évidence d’éventuelles zones humides. 

Pour obtenir une délimitation précise, il faut au préalable identifier le gradient hydrique à l’aide de 

la topographie. Les contours de la zone humide peuvent être affinés de par les observations de 

terrain liées à des limites naturelles :  

 Les ruptures de pente ; 

 La végétation quand la limite entre les formations végétales est franche ;  

 Le réseau hydrographique ;  

 Les aménagements humains (routes, talus, haies, ou autres éléments paysagers ; 

 Les cotes de crues ou le niveau phréatique. 

Une fois ces données synthétisées, des UCS (Unités Cartographiques de sol) sont alors délimitées et 

pourront être cartographiées sous un logiciel de Système d’information géographique QGIS. 

 

Critères relatifs à l’hydromorphie 

Selon l’arrêté du 1er octobre 2009, chaque sondage doit être si possible d’une profondeur de 

l’ordre de 1,20m, puis l’échantillon est analysé par le pédologue.  

Un sol est considéré en zone humide s’il laisse apparaitre la présence : 

 Cas 1 : d’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 cm de la surface du sol et 

d’une épaisseur d’au moins 50 cm ; 

 Cas 2 : de traits réductiques débutant à moins de 50 cm de la surface du sol. Nous 

adopterons dans ce cas la codification suivante Go et/ou Gr apparaissant avant 50 cm ; 

 Cas 3 : de traits rédoxiques débutant à moins de 25 cm de la surface du sol et se prolongeant 

ou s’intensifiant en profondeur. On indiquera g avant 25 cm ; 

 Cas 4 : de traits rédoxiques débutant à moins de 50cm de la surface du sol, se prolongeant 

ou s’intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 cm de 

profondeur. On indiquera ici un g avant 50 cm se prolongeant par un Go et/ou Gr entre 80 

et 120 cm. 

Les classes d’hydromorphie GEPPA sont schématisées dans le tableau en page suivante (source : 

ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie, Guide d’identification et de 

délimitation des sols des zones humides, 2013). 

 

Figure 8 : Schématisation des classes d'hydromorphie du GEPPA 

 

1.1.4 Evaluation des limites 

1.1.4.1 Limites concernant les inventaires de terrain 

1.1.4.1.1 LES LIMITES DE L’ETUDE LIEES A LA FLORE/HABITATS 

Aucun inventaire ne peut être considéré comme réellement exhaustif. Les inventaires sont en effet 

réalisés sur une saison donnée et sont alors dépendants de nombreux facteurs externes. 

Trois phases de prospection d’une journée ont été réalisées pour cette étude : début-juin et fin-

juillet 2021 d’une part et mi-juin 2022 d’autre part. Ce nouvel inventaire a permis de compléter les 

données floristiques. En effet, certaines zones impactées n’avaient pas été inventoriées lors des 

précédentes campagnes d’inventaires. Cependant, il reste probable que des espèces n’aient pas 

été inventoriées sur l’aire d’étude ou que leur répartition soit sous-estimée. C’est notamment le cas 

des espèces vernales, fréquentes dans les zones boisées. Cependant, la zone d’étude comprend 

quasi-intégralement des végétations cultivées et quelques végétations prairiales qui ont donc pu 

être inventoriées à leurs optimums de développement estival.  

Par conséquent, les inventaires réalisés pour la présente étude permettent de recenser une très 

grande majorité des espèces présentes. La pression d’inventaire de terrain est considérée comme 

suffisante pour une expertise fiable en vue d’une évaluation des enjeux et des impacts. 
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1.1.4.1.2 LES LIMITES DE L’ETUDE LIEES A L’AVIFAUNE  

Aucune limite liée au rapport de Verdi fourni en 2019 n’a été indiquée. La zone d’étude a toutefois 

été prospectée en périodes idéales (mars, avril, juin, octobre). 

En ce qui concerne les prospections de Rainette en 2022, trois phases de prospection d’une 

journée ont été réalisées pour cette étude. Deux pour l’avifaune migratrice et hivernante (février 

et mars) sur l’ensemble de la zone d’étude et une en saison estivale (juin) et par temps idéal pour 

les nicheurs dans les zones complémentaires. Ces nouveaux inventaires ont permis de valider et 

compléter les données avifaune.  Il reste toutefois possible que des espèces n’aient pas été 

inventoriées sur l’aire d’étude ou que leur répartition soit sous-estimée. Cependant la quasi-totalité 

du site étant constituée de végétation cultivée et prairiale basse, ce qui permet une vision 

simplifiée des espèces.  

Par conséquent, les inventaires réalisés pour la présente étude permettent de recenser une très 

grande majorité des espèces présentes. La pression d’inventaire de terrain est considérée comme 

suffisante pour une expertise fiable en vue d’une évaluation des enjeux et des impacts. 

 

1.1.4.1.3 LES LIMITES DE L'ETUDE LIEES AUX AMPHIBIENS  

Aucune limite liée au rapport de Verdi fourni en 2019 n’a été indiquée. La zone d’étude a toutefois 

été prospectée en périodes idéales (mars, avril, mai, juin) en diurne et nocturne.  

En ce qui concerne les prospections de Rainette en 2022, une phase de prospection d’une journée 

a été réalisée pour cette étude. Celle-ci s’est déroulée en saison estivale (juin) et par temps idéal 

pour les amphibiens dans les zones complémentaires. Ces nouveaux inventaires ont permis de 

valider et compléter les données amphibiens. Il reste toutefois possible que des espèces n’aient 

pas été inventoriées sur l’aire d’étude ou que leur répartition soit sous-estimée. Cependant les 

surfaces prospectées et les habitats associés (cultures et prairies rases) sont peu enclins aux 

amphibiens. Les zones propices ont été prospectées avec minutie.  

Par conséquent, les inventaires réalisés pour la présente étude permettent de recenser une très 

grande majorité des espèces présentes. La pression d’inventaire de terrain est considérée comme 

suffisante pour une expertise fiable en vue d’une évaluation des enjeux et des impacts. 

 

1.1.4.1.4 LES LIMITES DE L'ETUDE LIEES AUX REPTILES 

Aucune limite liée au rapport de Verdi fourni en 2019 n’a été indiquée. La zone d’étude a toutefois 

été prospectée en périodes idéales (mai et juin) avec des conditions météos propices. 

En ce qui concerne les prospections de Rainette en 2022, une phase de prospection d’une journée 

a été réalisée pour cette étude. Celle-ci s’est déroulée en saison estivale (juin) et par temps idéal 

pour les reptiles dans les zones complémentaires. Ces nouveaux inventaires ont permis de valider 

et compléter les données reptiles. Il reste toutefois possible que des espèces n’aient pas été 

inventoriées sur l’aire d’étude ou que leur répartition soit sous-estimée. Cependant les surfaces 

prospectées et les habitats associés (cultures et prairies rases) sont peu enclins aux reptiles. Les 

zones propices ont été prospectées avec minutie. 

Par conséquent, les inventaires réalisés pour la présente étude permettent de recenser une très 

grande majorité des espèces présentes. La pression d’inventaire de terrain est considérée comme 

suffisante pour une expertise fiable en vue d’une évaluation des enjeux et des impacts. 

 

1.1.4.1.5 LES LIMITES DE L’ETUDE LIEES A L’ENTOMOFAUNE 

Aucune limite liée au rapport de Verdi fourni en 2019 n’a été indiquée. La zone d’étude a toutefois 

été prospectée en périodes idéales (mai et juin) avec des conditions météos propices. 

En ce qui concerne les prospections de Rainette en 2022, une phase de prospection d’une journée 

a été réalisée pour cette étude. Celle-ci s’est déroulée en saison estivale (juin) et par temps idéal 

pour l’entomofaune dans les zones complémentaires. Ces nouveaux inventaires ont permis de 

valider et compléter les données entomofaune. Il reste toutefois possible que des espèces n’aient 

pas été inventoriées sur l’aire d’étude ou que leur répartition soit sous-estimée. Cependant les 

zones propices à ce groupe ont été prospectées avec minutie. 

Par conséquent, les inventaires réalisés pour la présente étude permettent de recenser une très 

grande majorité des espèces présentes. La pression d’inventaire de terrain est considérée comme 

suffisante pour une expertise fiable en vue d’une évaluation des enjeux et des impacts. 

 

1.1.4.1.6 LES LIMITES DE L’ETUDE LIEES AUX MAMMIFERES (HORS CHIROPTERES) 

Aucune limite liée au rapport de Verdi fourni en 2019 n’a été indiquée. La zone d’étude a toutefois 

été prospectée en périodes idéales (mai et juin) avec des conditions météos propices. 

En ce qui concerne les prospections de Rainette en 2022, une phase de prospection d’une journée 

a été réalisée pour cette étude. Celle-ci s’est déroulée en saison estivale (juin) dans les zones 

complémentaires. Ces nouveaux inventaires ont permis de valider et compléter les données 

mammifères. Il reste toutefois possible que des espèces n’aient pas été inventoriées sur l’aire 

d’étude ou que leur répartition soit sous-estimée. Cependant l’ensemble des zones propices à ce 

groupe ont été prospectées avec minutie. 

Par conséquent, les inventaires réalisés pour la présente étude permettent de recenser une très 

grande majorité des espèces présentes. La pression d’inventaire de terrain est considérée comme 

suffisante pour une expertise fiable en vue d’une évaluation des enjeux et des impacts. 

 

1.1.4.1.7 LES LIMITES DE L’ETUDE LIEES AUX CHIROPTERES 

Aucune limite liée au rapport de Verdi fourni en 2019 n’a été indiquée. La zone d’étude a toutefois 

été prospectée en périodes idéales (juin, juillet et septembre) avec des conditions météos 

propices. 

En ce qui concerne les prospections de Rainette, aucune phase de prospection n’a été réalisée 

en 2022.  

Les inventaires réalisés pour la présente étude permettent de recenser une très grande majorité 

des espèces présentes. La pression d’inventaire de terrain est considérée comme suffisante pour 

une expertise fiable en vue d’une évaluation des enjeux et des impacts. 
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1.1.4.2 Limites concernant la délimitation des zones humides 

1.1.4.2.1 DU POINT DE VUE DE LA VEGETATION ET DES HABITATS 

Il est important de rappeler que d’une manière générale, la délimitation des zones humides par le 

critère floristique ne peut pas être effectuée lorsqu’aucune végétation n’est présente ou presque, 

ou sur les milieux bâtis et les routes. Elle n’est également pas nécessaire sur les végétations 

entièrement d’origine anthropique comme c’est le cas ici des monocultures de blé, puisque seul 

ce dernier, semé, apparaitrait dans les relevés, ne donnant alors aucune indication sur la nature 

humide ou non du milieu. Il en va de même pour la haie de Thuya. 

Pour les autres habitats, la totalité des relevés de végétation a pu être interprétée. 

 

1.1.4.2.2 DU POINT DE VUE DE LA pédologie 

Aucune limite n’a été émise par le bureau d’étude Verdi (Cf. voir annexe 4 du présent Volume 3). 

 

1.1.4.2.3 LIMITES ET ATOUTS CONCERNANT LES ZONES HUMIDES 

Toutes les zones ont pu être étudiées dans le cadre des critères botanique et pédologique et une 

conclusion quant à la nature humide des différents secteurs a pu être donnée. 
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